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Procès-verbal de l'Assemblée générale du 21 mars 2009 au Restaurant zur Schlacht à Sempach

Présents: 36 membres => 19 majorité absolue, 1 invité

1. Salutations
La présidente Marlis Meier a salué tous les membres du club. L'AG a été convoquée en bonne et due
forme et elle est apte à délibérer et décider valablement.

2. Les scrutateurs/-trices ont été élus.
3. Les points à l'ordre du jour ont été approuvés dans l'ordre proposé.
4. Le procès-verbal de l'Assemblée générale extraordinaire a été adopté à l'unanimité.
5. Le rapport annuel de la présidente a été accepté à l'unanimité.

6. Le rapport annuel de la responsable d'élevage, Susanna Bretscher, a été approuvé à l'unanimité.
L'année passée a connu beaucoup de chiots. Suzy Wittek fait la proposition de travailler avec les mêmes
juges extérieurs pour garantir une certaine continuité; elle propose également qu'une statistique des
bergers radiographiés (HD) soit annexée au rapport annuel. En effet, sur les deux dernières décennies,
on possède certainement 250 résultats HD et il n'existe toujours pas de statistique à ce sujet.

7. Les comptes annuels de l'association 2008 et le rapport de révision ont été présentés par Sabina Moser.
Les deux ont été remerciés et adoptés à l'unanimité. Malgré l'amortissement du stock de marchandises,
il subsiste toujours une petite fortune pour l'association.

8. La présidente a présenté le programme annuel 2009, qui a été approuvé par l'assemblée plénière.
Viviane et Hans Rudolf Roth ont proposé d'organiser une randonnée du club. Steve est remercié pour
l'organisation de la dernière randonnée. Morena Kòtay souhaite une formation continue pour les
éleveuses et éleveurs. Mme Kienast a versé un don de Fr. 80.–, ce dont elle est également remerciée.

9. Le budget 2009 correspondant ainsi que la cotisation annuelle ont été acceptés à l'unanimité. Membre
individuel Fr. 70.–, membre double Fr. 100.–. Les mutations des membres ont été communiquées: 29
nouveaux membres, 56 démissions et 29 radiations. Nouvel état au 31.12.2008: 159 membres.

10. Les statuts ont été adaptés à ceux de la SCS. Pratiquement rien n'a changé, mis à part le fait que l'AG
ne doit plus avoir lieu les trois premiers mois de l'année. En outre, concernant le nombre de membres
du comité: il était pénible d'occuper les sept positions officielles avec des membres. En effet, pour
garantir la viabilité d'un club, il faut un-e président-e, un-e actuaire et un-e caissier/-ère ce qui est
conforme aux statuts. Et finalement, les décisions du comité par voie de circulaire doivent être
unanimes, ce qui représente une facilité pour l'organe: ainsi, des décisions peuvent être prises par
circulaire sans que l'on doive se rencontrer.
La proposition relative à la révision des statuts a été approuvée et adoptée à l'unanimité. Les statuts ont
déjà été contrôlés au préalable par la SCS. Ils seront signés par la présidente et l'actuaire suite à la
présente assemblée de même qu'ils seront transmis à la SCS pour approbation.

11. Propositions:
 Le comité propose Anne Peter en qualité de membre d'honneur pour ses mérites en tant que

traductrice. La proposition est acceptée par l'assemblée avec applaudissements.
 La proposition concernant le logo du club a été reportée par l'assemblée car les membres n'ont pas

pu se décider pour un nouvelle identité visuelle. On tâchera d'obtenir d'autres propositions.
 Proposition relative à l'introduction d'un test d'aptitude sur troupeau au sein du CSBP.
 Christoph Ruedi: nous sommes obligés, selon le règlement d'élevage, de conserver et d'encourager

les particularités de notre race. Ce constat ne me rend pas heureux: est-ce que cela veut dire que
nous avons des chiens de garde, ou non? La proposition a été établie en conséquence. Le Border
Collie Club est d'avis que l'instinct de garde représente le trait de caractère le plus important; on



doit donc le tester, le maintenir dans l'élevage, voir même l'encourager. Or, chez nos chiens, nous
disposons encore d'aptitudes de garde étonnamment bonnes; nous sommes un petit club et
n'avons pas encore beaucoup "cassé". La discussion est ouverte.

 Vice-présidente: certains ont peur que le chien ne réussisse pas; on observe en fait s'il fait mine
de regarder le troupeau. Très peu de chiens, un à deux, n'ont montré aucune aptitude sur
troupeau, au maximum un à deux (sur un à deux tests).

 Proposition Suzy: si l'examen d'aptitude est déjà obligatoire, les chiens qui l'ont réussi pourraient
recevoir une mention indiquant qu'ils l'ont passé avec succès, mais sans application sélective du
test. Un tel test devrait être proposé chaque année pour tous les bergers, mais séparé;
d'éventuelles aptitudes manquantes ne doivent pas constituer un critère d'exclusion de l'élevage.
L'EAE est aussi un test tenant compte d'un moment de la vie de l'animal; il faudrait éviter qu'un
chien de 1 an et demi, qui ne montre aucun intérêt envers les troupeaux, ne soit pas considéré
comme chien de garde. La pondération est trop importante.

 Joachim: concernant HD: nous avons des craintes à cet égard car cela ne va pas d'exclure HD C
étant donné que notre base d'élevage est insuffisante! Comme pour le test d'aptitude, ne devons-
nous pas faire ici les mêmes réflexions?

 Morena: pourquoi ne pas avoir la disposition disant que seule UNE partie du couple d'élevage doit
avoir réussi le test? En effet, notre population de chiens est tellement petite et le problème du
manque d'aptitudes pour le travail sur le troupeau n'est en fait pas un problème chez nous. Nous
en avons bien d'autres, par exemple l'épilepsie! Les éleveurs/-ses portent leur propre
responsabilité et nous ne pouvons pas nous permettre de ne pas accepter certains chiens pour
l'élevage uniquement en raison d'aptitudes, c'est une mauvaise attitude.

 Regine: nous disposons d'une toute petite population et donc d'une très petite base d'élevage.
Nous devrions fixer les critères d'élevage les plus importants tels que le caractère, la santé, les
aptitudes pour le travail sur le troupeau, le zèle dans le travail, en résumé, nos chiens doivent
pouvoir atteindre un certain minimum.

La proposition a été acceptée par l'Assemblée générale après des discussions ardues.

12. Honneurs faits aux membres: malheureusement en leur absence, la présidente honore Christina Meyer
et Gerda Stahel en qualité de vétéranes. Rösli Leuenberger a reçu les louanges pour sa prestation
exceptionnelle lors du CM des chiens de garde français à Falck (FR). Pour la deuxième fois, elle a
remporté le titre de championne du monde d'attelage avec sa chienne Caline. En outre, Claudia Tschuor
est devenue vice-championne du monde avec Cuba Libre (Agility); Steve Jaunin a reçu tous les
honneurs pour ses succès lors de concours d'exposition et de travail sur le troupeau, Sylvia et Bruno
Burri pour leurs excellentes prestations avec Lobo Negro (test sur des travaux aquatiques) et finalement
Jasmin Burri accompagnée de Gismo pour sa qualification au CM (parcours).

13. Sous le point divers, il y a encore eu des suggestions concernant de futures journées d'élevage; la
commission d'élevage en a pris acte.
Steve s'est excusé pour l'AG. Il aimerait lancer un appel aux gens les enjoignant de participer à des
expositions, mais aussi à des événements en France.
Nous ne devons pas désigner un juge spécial pour Lausanne, mais pour l'exposition de chiens à
Fribourg, car la capitale vaudoise, c'est du stress pour les animaux.

Plus personne n'a demandé la parole et la présidente a pu clore officiellement l'assemblée aux environs de
12h15.

A la fin de la réunion, Regine Stutz a encore présenté un exposé très instructif en version Powerpoint sur
une maladie oculaire rare l'Atrophie rétinienne progressive (PRA). Sa chienne est devenue entre temps
aveugle en raison de cette maladie héréditaire.

L'auteure du procès-verbal



Malheureusement, Jasmin n'a pas pu établir le procès-verbal; la présidente a essayé de dresser après-coup
le PV de la dernière Assemblée générale à l'aide de notices en provenance de divers membres.
Merci de communiquer toutes imprécisions ou erreurs.

Marlis Meier


